
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plébiscites 

Convoque les 
Comices 

TITRE : Magistratures et cursus honorum ; répartition des pouvoirs au sein de l’oligarchie romaine. 

POPULUS réunit en COMICES 

50% des citoyens sont dans les 4 
tribus les plus pauvres ce sont 

les proletarii 

50% des citoyens sont dans les 
31 tribus les plus riches ils ont 

donc 89% des voix 

35 tribus 

MAGISTRATURES MINEURES 

MAGISTRATURES MAJEURES 

400 000 sesterces de patrimoine 

1 000 000 sesterces de patrimoine 

ORDRE SÉNATORIAL 

À ROME LES PROVINCIA (missions) 
CURSUS HONORUM 

2 Censeurs / tous les 5 ans 
Ils veillent au recensement tous 

les cinq ans et établissent 
l’album sénatorial 

2 Consuls / tous les ans 

Ils commandent l’armée, les 
affaires étrangères et 
l’administration civile 

adlectio 

16 Préteurs / tous les ans 
Ils commandent la justice, 

intentent des procès et 
président les tribunaux 

electio 

6 édiles / tous les ans 
Ils commandent la police, 

organisent les jeux et les fêtes 
religieuses et veille au respect 

de la règlementation 

40 questeurs / tous les ans Ils sont chargés de la collecte 
des impôts, de la paye des 

soldats et de toutes les 
dépenses publiques 

24 tribuns militaires 
/ tous les ans 

10 tribuns / tous les 
ans 

Les 600 sénateurs sont inscripti parmi les 
anciens magistrats supérieurs, on les appelle 

les « Pères conscrits » 

Proconsuls 

Propréteurs 

Procurateurs 

Préfets 

Curateurs 

Prêtres 

Sacro-saints 

Plébéiens 

Veto 

Intercessio 
Convoque le 

Sénat 

Leur pouvoir est 
cantonné aux 

limites de l’Urbs 

Une hyper élite qui descend de la 
fondation de Rome constitue de ce 

qu’on appelle les PATRICIENS 

La PLÈBE est constituée des 
citoyens arrivés dans Rome après la 

fondation de la République 

1 princeps senatus / tous les 5 ans Il est le 1er des sénateurs, parle en premier, décide de la réunion du 
Sénat, de l’ordre du jour des sessions, et de l’ajournement d’une 
séance…  

Les ornementa désigne les signes extérieurs portés sur les 
vêtements des riches romains : de minces bandes sur la 

tunique ou la toge. 

LE SÉNAT 


